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FORMATION CONTINUE AISA
CHARTE QUALITÉ

Ce document a pour objet de présenter les critères de conformité, les droits et les devoirs de chaque partie dans le cadre des relations entre
· L’Association pour l’innovation en sciences et analyses (AISA)
· Chaque organisateur chargé de vacation pour le compte de l’AISA dans le cadre de la formation continue

L’ORGANISATEUR  
· S’engage à respecter tous les points concernant l’organisateur ou le formateur de cette charte qualité. L’organisateur s’engage, dans le cas de stage faisant intervenir plusieurs formateurs, de s’assurer de la cohérence et du bon déroulement de son intervention par rapport à la formation dans son ensemble. 
· Respecte la confidentialité de toute propriété du client et informe l’AISA de toute détérioration ou dysfonctionnement des matériels loués par l’AISA. 
· S’engage à déclarer toute activité ou tout lien pouvant générer des conflits d’intérêt et à produire le cas échéant les déclarations d’intérêt auxquelles il serait soumis.  
· S’engage à demander aux formateurs intervenant dans son stage qu’ils déclarent toute activité ou tout lien pouvant générer des conflits d’intérêt et à produire le cas échéant les déclarations d’intérêt auxquelles il serait soumis.
Avant l’intervention
· Communique à l’AISA les informations concernant son stage, s’assure de la conformité et de l’actualité des supports pédagogiques à remettre aux stagiaires. 
· Retourne à l’AISA les exemplaires des contrats signés et les documents nécessaires à l’AISA (CV, document pédagogiques). 
· S’assure de sa disponibilité et de la faisabilité de la session à la signature du contrat.
Pendant l’intervention
· S’assure de l’accueil, respecte le déroulement pédagogique et le contenu prévu du stage, est présent tout au long de la formation. Il fournit le matériel prévu aux formateurs en état de fonctionnement. Il évalue les acquis des stagiaires en fin de stage et leur transmet la validation.
Après l’intervention
· [bookmark: _GoBack]La semaine qui suit le stage l’organisateur doit transmettre l’ensemble des documents listés dans le contrat qui le lie à l’AISA (la liste d’émargement, les fiches d’évaluation, les tests des stagiaires, la synthèse du déroulement de la formation, la déclaration de lien d’intérêt)

L’AISA
· S’engage à respecter tous les points, concernant l’AISA, énoncés dans la charte qualité. 
· Fournit tous les renseignements utiles au bon déroulement de la formation. 
· S’engage à respecter la confidentialité des informations et ou des documents transmis par l’organisateur.
· S’engage à respecter les textes relatifs à la prévention et la gestion des conflits d’intérêt, notamment en regard de la loi du 29 décembre 2011 et du décret du 9 mai 2012, et à ne pas confier de mission à des organisateurs ou des formateurs concernés par un quelconque conflit d’intérêt en relation avec le stage.

Avant l’intervention
· Assure la mise à disposition des informations sur les stages aux clients potentiels. Assure la duplication des supports pédagogiques à la demande de l’organisateur. 
· Remet à chaque organisateur deux exemplaires de contrat à signer. 
· S’engage à fournir les informations et documents nécessaires. 
· S’assure de la disponibilité de la salle de formation et du bon fonctionnement du matériel mis à disposition de l’organisateur.
Pendant l’intervention
· S’assure de la bonne transmission des connaissances tout au long du stage. 
· S’assure de la transmission aux stagiaires des documents de validation et des attestations de présence.
Après l’intervention
· S’engage à faire le compte rendu des évaluations et à le remettre au formateur avec le règlement. Donne aux stagiaires la possibilité de communiquer avec l’AISA.


Pour l’organisateur                             				
Nom

Date                       

Signature


Pour l’AISA                                                   
Nom

Date 

Signature
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